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MAIRIE de ROYAT DM-202s/1Gr

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Ville de Royat - SPORT - Réfeaion voirie rue du Breuil - COUDERT

Le Moirc de Royat,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5277-1, L

52112, L 2122-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 ù R3387-4,

opplicoble à compter du 07/A/2079 concernant la possation des marchés publics,

VU le décret n"2079-1344 du 72 décembre 2019 modifiant certoines dispositions du code de

lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU ld Délibérdtion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 73/72/202i donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

Vll lo délibérotion du Conseil municipol n" D2025-024 en dote du 09/04/2025 portont
opprobotion du budget primiüf 2025 de la ville de Royot,

VaJ lo proposition de l'entreprise COUDERT en date du 20/01/2025,

0aNSIDERANT qu'ily o lieu de prévoir lo réfection de lo voirie rue du Breuil pour la ville de

Royot,

CONSIDERANT que cette dépense est inscrite ou budget primitif 2025 du budget principol

de Royat,

DECIDE

Article 1: (entreprise COUDERI, sise Vernines 63210 ROCHEFORT MONTAGNE, est retenue
pour des travaux de voirie rue du Breuil pour la ville de Royat pour un montant de 20 814.00

€ HT soit 24 976.80 € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

- llentreprise COUDERT

- Mme la Directrice Générale des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 0
r

Le Maire,

Marcel ALE H
Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de æuvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
t,âôôti.âri^n inf^rnâriar'Â "TÉlé.Â.^rrrc.ir^vêôc" â..aêcihla ^â. 
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GOUBERT TRAVAUX PUBLICS
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VERNINES
63210 ROCHEFORT MONTAGNE

rot. o+- ze 65 6z oa
Télécopie 04 73 65 66 34

E-mêil : contâct@couden-tp.It
Sits : www.couden'lp.fr

rlefiegsements
. Voiîie Revêtements
. Canalisations Réseaux divers
. Génie Civil

. Centrale d'enrobage

. fuuzzolane

. Basafte

Trânsfcrt de matériel - DICT - constat d'huissicr

Dépose des CS I existants

Sciagc des ancrages

Râbotrge de chaussée

Foumilure, E-dnspofl ct mise en ceuvre de 0/31.5 basâltique.

Reglage et compactage

Fourniture, transpon et mise en cEuvrc d'eüoW à chaud à raison

de 150 kg/m: (ép. 6 cm environ)

Prix valcur janvier 2025

A Vemines, le 20janvier 2025

Commune de ROYAT

Hôtel de Ville

DEVrS Nô JG-25-0t4

1,00 F x

100,00 ml x

8,00 ml x

,14E,00 m'1 x

35,00 m3

I 500,00 =

20,00 :

10,00 :

8,00 :

I 500,00 €

2 000,00 €

80,00 €

3 584,00 e

x 50,00 : I 750,00 €

70,00 T x 170,00 = 11 900,00 €

Montant HT

T\ A20 0/o

Montant TTC

20 814,00 €

4 162,E0 €

Entreprise COUDERT
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BON POUR ACCORD

0l 0cr, m6

Cl..l.§-!

24 97 6,80 e
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